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Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Les maisons de naissance s’inscrivent dans une offre de soins diversifiée pour assurer aux femmes 
le choix de l’accouchement le plus adapté à leurs besoins. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expérimentation des maisons de naissance conduite depuis 2015 a démontré que ces structures 
répondaient à de réels besoins et pouvaient représenter une nouvelle offre de santé périnatale 
complémentaire aux soins prodigués dans les maternités.

Cet amendement précise que le développement des maisons de naissance renforce l’exercice du 
libre choix des femmes quant aux modalités de leur accouchement et leur possibilité de s’orienter 
vers l’offre de santé périnatale la plus adaptée à leurs besoins.


